
Compte Rendu Comité Directeur 01/02/23 - 19h30 

Membres présents :  
Nicolas DI MATTIA, Eléa COQUARD, Titouan GUILLERMIC 
Marie-Thérése RONDIN, Cyrille MACASSO, Régis ECHE 
Invités : Ketsia GRENIER 
 
 

Approbation du pv du dernier Comité Directeur  

Le pv est approuvé à l’unanimité. 
 

Attribution du bloc 3 sabre 

Attribution du bloc en attente. Proposition de positionner le bloc à Joué-lès-Tours. Mais en 
raison de la réfection du sol. Mise en attente jusqu’au 15 février. Si Joué-les-Tours ne peut 
accueillir le bloc 3, c’est Orléans qui l'accueillera. 
 

Accompagnement financier pour les BPJEPS 

Description du contrat de progrès signé avec la FFE.  
Titouan évoque le fait qu’en fonction des différents organismes de formation, les tarifs sont 
différents et qu’il est nécessaire de faire attention à ce que les aides soient équitables. 
 
Les personnes actuellement en formation sont :  

- Lydia BORON 
- Guillaume ENRICO 
- Benjamin DUCERF 
- Jean-Hutmann BISCH 
- Rémi GARRIGUE 
- Guillaume ZROUR-MORETTE 

 
Proposition d’une aide jusqu’à 2500€ par personne, sur présentation de justificatifs ( facture 
organisme de formation pour frais pédagogiques, facture d’hébergement, de déplacements). 
Attention cette aide ne peut être versée que lorsque la formation est terminée et réussie par 
le candidat. 
Proposition adoptée à l’unanimité.  
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Matériel du Comité Régional 

Proposition d’acheter 8 pistes complètes. 
Proposition de faire un point matériel sur la compétition M20 à Montargis : Cyrille Macasso 
s’en charge. 
Des devis seront à faire chez plusieurs fournisseurs : Titouan demande le devis à Sport7, 
Eléa demande les devis chez Prieur et escrime diffusion. 
Un appel d'offres sera relancé pour le partenaire matériel du Comité pour la saison 2022-
2023 : des demandes seront également déposées auprès des trois fournisseurs cités ci-
dessus. 

Participation financière au gala d’escrime artistique 

Explication de l’opération lancée par St Jean de la Ruelle sur la saison 2021/2022 et reprise 
par Bourges cette année. 
Proposition d’une aide à 1000€  
Adopté à l’unanimité - moins 1 abstention. 

Route d’Artagnan 

Explication de ce qu’est la route d’Artagnan.  
La Fédération Française d’Équitation nous a contacté pour coopérer avec eux sur ce projet. 
Proposition d’initiation d’escrime au Château de Valençay et spectacle d’escrime artistique. 
La proposition est de défrayer les personnes qui se rendront là-bas pour assurer les 
animations, jusqu’à 1000€. 
La proposition est adoptée à l’unanimité.  

Aide au Collectif Régional 

Proposition de se retourner vers un partenaire matériel qui pourrait aider. 
Proposition de récompenses pour les médaillés de la Fête des Jeunes pour les N1, montant 
en bons d’achat Prieur identiques aux années précédentes :  

● Médaille d’or N1 indiv : 200€
● Médaille d’argent N1 indiv : 100€
● Médaille de bronze N1 indiv : 75€
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● Médaille d’or N1 Équipe : 100€/tireur
● Médaille d’argent N1 Équipe : 75€/tireur

● Médaille de bronze N1 Équipe : 50€/tireur

Condition : Avoir été licencié au sein du CRECVL depuis 2 saisons minimum.

Prime de croissance 

Reconduction de la prime de croissance à critère égal. 

Adoptée à l'unanimité. 

Clôture du CD à 22h. 


